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• SYNTHESE POUR L’ACTION OPERATIONNELLE  
 

Dans l’objectif d'atteinte du bon état des eaux en 2015 fixée par la Directive Cadre européenne 
sur l'Eau (DCE) du 23 octobre 2000, il est nécessaire d’améliorer la connaissance sur l'état des 
têtes de bassin versant. Le linéaire conséquent de cours d'eau en tête de bassin versant 
implique d'adapter les méthodes de diagnostic existantes pour notamment appréhender les 
spécificités de ces milieux. 
 
A ce titre, cette note technique a pour objectif de présenter une méthodologie d'évaluation 
de l'hydromorphologie des cours d'eau en tête de bassin versant à l'échelle linéaire. Elle est 
susceptible d'être utilisée dans le cadre des diagnostics réalisés dans les Contrats Territoriaux 
- volet Milieux Aquatiques (CTMA) et dans des études plus ponctuelles sur l'état 
hydromorphologique des cours d'eau en tête de bassin versant. 
 
La méthodologie proposée a pu être expérimentée dans les Côtes d'Armor en 2013 en lien 
avec le service départemental de l'ONEMA sur le bassin versant du Kerneuf (Aussourd, 2013), 
en 2014 sur trois sous-bassins versants (Kerdu, Quinquis et Coat Trédrez) du Grand bassin de 
la lieue de Grève (Deboise, 2014) et en 2014-2015 dans le Finistère dans le cadre du CTMA de 
la Douffine. En 2017, cette méthodologie a été appliquée en Ille-et-Vilaine (sur le bassin de la 
Flume et à Dol-de-Bretagne) ainsi que sur le bassin du Dour Ruat dans le Finistère. En 2018, 
elle a été déployée en Loire-Atlantique (Cens/Gesvres et sur le bassin de l’Isac) et début 2019 
sur un affluent de la Sèvre Nantaise en Vendée. Ces différentes expérimentations ont permis 
d'améliorer la méthodologie sur de nombreux points. 

 
• NOTE A L’ATTENTION DES UTILISATEURS  
 
Cette méthode concerne les petits cours d'eau (généralement de largeur à plein bord 
inférieure à 3 mètres), sauf les cours d'eau à forte pente (> 5%) et les cours d'eau s'écoulant 
dans des milieux particuliers (marais, tourbières, estuaires, polders). Elle a été développée sur 
le territoire des directions Bretagne et Pays de la Loire de l'OFB, ceci implique d'engager une 
réflexion avec les différentes directions régionales de l'OFB si elle est amenée à être utilisée 
dans d’autres régions à l'échelle nationale. 
 
La précédente version V2.3 a été rédigée en mars 2020, les remarques des utilisateurs au 
cours des années 2020, 2021 et 2022 ont permis d’aboutir à cette version revue et enrichie 
V2.4 en mai 2023. Dans un objectif d’amélioration continue de cette méthode, les utilisateurs 
sont invités à nous communiquer les éventuelles améliorations à apporter à cette note. Les 
indices développés dans le cadre de l'exploitation des données sont par ailleurs amenés à 
évoluer.  
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A. Objectifs du document 
 
Les objectifs de ce document sont multiples : 
 

- rappeler la définition et les principales spécificités des cours d'eau en tête de bassin 
versant, 

- mettre en œuvre un diagnostic adapté aux spécificités des cours d'eau en tête de 
bassin versant, 

- mettre en place un niveau de segmentation permettant de proposer des solutions de 
restauration adaptées à chacune des problématiques ciblées. 
 
Certaines atteintes aux têtes de bassin versant ne peuvent trouver une réponse efficace et 
durable qu’à l’échelle du bassin versant ou du lit majeur (imperméabilisation des sols, 
lessivage des sols nus, prélèvements d'eau, destruction de zone humide, etc.) et nécessiteront 
une analyse complémentaire sur d'autres compartiments (ex : zones humides, haies/talus, 
mares, etc.). Cette note ne traite pas de l'évaluation de l'état des zones humides en tête de 
bassin qui nécessite une étude à part entière mais il faut garder à l’esprit que les actions de 
restauration des cours d’eau sont susceptibles d’influencer le fonctionnement des zones 
humides adjacentes. 
 
 

B. Définition des cours d'eau en tête de bassin versant 
 

Les cours d'eau en tête de bassin versant correspondent aux cours d'eau de rang de Strahler 
1 et 2 à l'échelle 1 : 25.000 (Figure 1). 

 
Figure 1 : Classification du réseau hydrographique selon l’ordre de Strahler  

(Environmental Protection Agency, 2009) 

 
Les cours d'eau en tête de bassin versant représentent de 60 à 85 % du linéaire total de cours 
d'eau (Schumm, 1956 ; Shreve, 1969 ; Meyer & Wallace, 2001 ; Benda et al., 2005 ; Pederson 
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et al., 2001 ; Meyer et al., 2003 ; Gomi et al., 2002 ; Le Bihan, 2009 ; Malavoi, 2009 ; Le Bihan 
et al., 2020). Leurs bassins versants drainent entre 70 et 80% de la superficie totale du BV 
(MacDonald & Coe 2007). La surface unitaire d’une tête de bassin versant de rang de Strahler 
1 ou 2 est de 1 à 2 km² sur les régions Bretagne, Pays de la Loire (Le Bihan et al., 2020). 
 

C. Spécificités des cours d'eau en têtes de bassin versant 
 
Des décennies de recherches scientifiques ont démontré que les têtes de bassin versant 
conditionnent en quantité et en qualité les ressources en eau à l'aval (Alexander et al., 2007). 
 
Les spécificités de ces milieux (zone d'interface entre les milieux aquatiques et terrestres, 
cours d'eau de petits gabarits et souvent intermittents, faibles présences sur les cartes IGN, 
etc.) leurs confèrent des caractéristiques particulières (Richardson, 2019). Ces espaces 
constituent des zones privilégiées pour les processus d'épuration des eaux (Oraison et al., 
2011 ; Nicolas et al., 2013), contribuent à la régulation des régimes hydrologiques et 
constituent des habitats d'une grande biodiversité avec une faune et une flore spécifique. La 
clé de la fonctionnalité des cours d'eau en tête de bassin en zone tempérée est la dégradation 
de la matière organique naturelle (Lecerf, 2005 ; Baudoin, 2007). L'ensemble de ces fonctions 
écosystémiques rendues par les têtes de bassin versant sont à l'origine de services 
primordiaux (FMA, 2020). 
 
Cependant, de multiples pressions cumulées nuisent au fonctionnement de cette ressource 
vitale. Il est par conséquent nécessaire de préserver et de restaurer les têtes de bassin 
versant par des mesures adaptées. 
 

D. Diagnostic des cours d'eau en têtes de bassin versant 
 

Le linéaire conséquent de cours d'eau en tête de bassin versant ainsi que leurs particularités 
imposent d'adapter les méthodes de diagnostic existantes. 
 
Dans le cadre d'opérations de restauration hydromorphologique de cours d'eau, il est 
pertinent de réaliser le diagnostic à 2 échelles d'observations complémentaires. 
 

I. A l'échelle du bassin versant 
 
Ce diagnostic à l’échelle du bassin versant permet d’obtenir l’état global des pressions 
hydromorphologiques s'exerçant sur le territoire étudié afin dans un second temps d'identifier 
les secteurs prioritaires d'intervention. La démarche se compose de 3 grandes étapes : 
cartographie des têtes de bassin versant, caractérisation puis hiérarchisation des têtes de 
bassin versant. L’ensemble des recommandations relatives à ces 3 étapes sont décrites dans 
la note technique intitulée « Retours d’expériences techniques, Chapitre 11 Tête de bassin 
versant » (Le Bihan et al., 2020). Le FMA a également publié en 2020 un guide complémentaire 
illustrant la démarche proposée à l’échelle du département du Finistère. 
 

Ce diagnostic peut être réalisé quasi-exclusivement à l'aide d’un Système d'Information 
Géographique (SIG). 
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La cartographie des têtes de bassin versant : 
  
Actuellement, il existe différentes méthodes pour identifier les têtes de bassin versant sur un 
territoire donné (Le Bihan et al., 2020).  
 
Cette cartographie repose sur l’utilisation d’un réseau hydrographique. Une attention 
particulière doit être portée au choix de ce référentiel pour réaliser cette identification. En 
présence d’une cartographie des cours d’eau au titre de la police de l’eau sur le territoire 
étudié, il est recommandé d’utiliser ce référentiel. Toutefois, si des manques sont constatés, 
il est essentiel de prévoir l’identification des cours d’eau « oubliés » (méthode rappelée en 
ANNEXE A) afin de les intégrer lors d’une actualisation du référentiel. A minima et à défaut de 
données plus précises et homogènes sur le territoire étudié, il est pertinent d'utiliser la BD 
TOPO au 1 : 25 000. Il est important de garder en tête les limites des référentiels utilisés : 
exhaustivité partielle.  
 
La première étape consiste à découper le linéaire de cours d'eau en suivant la classification de 
Strahler, en séparant les confluences successives. 
 

La caractérisation des têtes de bassin versant : 
 

Une fois les bassins versants des cours d’eau de rangs 1 et 2 obtenus, l’étape de caractérisation 
débute. 

 Il est important de s’assurer que cette étape de caractérisation permette de déterminer la 
pente à l’échelle des tronçons (de rang 1 et 2). En effet, dans le cadre du diagnostic à l’échelle 
des sous-bassins, il est nécessaire d’obtenir cette donnée.  
 
La hiérarchisation des têtes de bassin versant : 
 
Les sous-bassins versants prioritaires sont issus d'un croisement entre les résultats du 
diagnostic à l'échelle du bassin versant ainsi que des objectifs à l'échelle du contrat. 
 
Dans le cas de petits territoires (quelques dizaines de km²) ou de têtes de bassins déjà 
identifiées pour mener des actions, il est possible d’appliquer directement le diagnostic à 
l’échelle des sous-bassins versants. 
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II. A l'échelle des sous-bassins prioritaires  
 

a. Principes du diagnostic 
 
Au sein de ces sous-bassins versants, un diagnostic d'une précision élevée est réalisé en 
étudiant 5 groupes de paramètres distincts : le lit mineur1, la bande riveraine, les obstacles 
à la continuité écologique, la présence de réseau hydraulique annexe et les « rangs 0 » 
(Figure 2). 

 

Figure 2 : Entités du diagnostic à l'échelle des sous-bassins 

 
En fonction de spécificités locales à l'échelle des sous-bassins étudiés (exemple : protections 
des berges, érosion des berges, piétinement, etc.), cette méthodologie peut faire l'objet de 
compléments techniques pour apprécier des pressions hydromorphologiques particulières 
(en type ou en intensité). Par exemple, les protections de berges peuvent être décrites en 
intensité (ponctuel ou linéaire) et en type (béton, palplanches, enrochements, génie végétal). 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
1 En tête de bassin versant, au vu du faible gabarit de ces cours d'eau, généralement de taille inférieure à 2 
mètres de large, il est préconisé de considérer l'état du lit mineur comme une seule entité sans distinguer le lit 
des berges. 
 

 Légende : 

Lit mineur 
 

Bande riveraine 
 

Obstacle à l'écoulement 
 

Réseau Hydraulique Annexe 
 

Rang 0 
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L'étude de ces entités s'effectue à l'échelle de segments de quelques centaines de mètres 
de long (Wasson et al., 1998). Un segment est une entité morphologiquement homogène 
obtenue en étudiant les 5 facteurs suivants : talweg, profil en long, tracé en plan, profil en 
travers et occupation des sols2. Le changement significatif d'un de ces critères entraîne la 
création d'un nouveau segment (Figure 3). De plus, à chaque confluence avec un cours d’eau, 
il est essentiel de créer un nouveau segment.  
 

 
Figure 3 : Illustration du découpage en segments morphologiquement homogènes 

 

Par exemple, dans l’étude Cens et Gesvres (2019), la longueur moyenne des segments était 
d’environ 95 mètres (Minimum = 10 mètres ; Maximum = 890 m) (Données Hydroconcept). 

 
 

En tête de bassin versant, ce niveau de découpage correspond à celui des opérations de 
restauration hydromorphologique et les critères étudiés doivent répondre à un double 
objectif : qualification de l'état hydromorphologique et informations techniques permettant 
de choisir les techniques de restauration à appliquer sur un segment donné. 

 
 

En tête de bassin versant, certaines informations méritent d'être collectées avec précision à 
l'échelle des segments identifiés dans la phase de diagnostic : 
 

 Les cours d’eau qui ne sont pas identifiés sur les cartographies (cours d’eau 
« oubliés ») doivent être relevés avec précision. En effet, selon les territoires et en 

                                                 
2 En contexte urbain, il est préconisé de ne pas tenir compte du changement d'occupation des sols dans la 
segmentation en raison de la mosaïque d'entités (ex : jardins, chemins, habitations, etc.) constatée sur le terrain. 

1 

2 

3 

4 
5 

6 
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l’absence d’inventaire de terrain, entre 10 et 50 % du linéaire de cours d’eau au titre 
de la police de l’eau (article L.215-7-1 du CE) ne figuraient pas sur les cartes IGN au 1 : 
25 000 (Le Bihan, 2012) avant la cartographie des cours d’eau au titre de la police de 
l’eau. 
 

 Les tronçons en situation de « référence » hydromorphologique3 devront être 
identifiés avec précision. En effet, ces derniers pourront servir d'éléments de 
connaissance pour la restauration future de ces écosystèmes. 

 
 La présence du bois en rivières devra être appréciée. En effet le bois en rivières a été 

reconnu comme un enjeu écologique mondial depuis les années 2000 par la 
communauté scientifique. Ainsi, il faudra veiller à abandonner progressivement le 
terme "d'embâcles" qui n'est pas adapté pour désigner le bois présent dans les cours 
d'eau. 

 
 Le niveau d'intermittence des écoulements est à caractériser car il fait partie des 

facteurs limitant la réussite des opérations de restauration hydromorphologique. De 
plus, il est associé à des recommandations techniques particulières lors de la 
restauration (Le Bihan, 2022). Phénomène qui peut être d'origine naturelle, il est 
essentiel d'identifier les principaux facteurs, qu’ils soient anthropiques ou naturels, 
altérant l'hydrologie du cours d'eau étudié. La distinction de la part anthropique et 
naturelle à l’origine de ces phénomènes d’intermittence est souvent délicate. 

 
 Il est important de veiller dès la phase de terrain à identifier la possibilité de réaliser 

des opérations de restauration ambitieuses (exemple : segment rectifié 
méandriforme à l’origine, cours d'eau en dehors du talweg, cours d’eau fortement 
incisé, fond de vallée plat avec possibilité de récréer un nouveau lit en rive gauche ou 
en rive droite, zone humide remblayée, etc.). 

 
D'un point de vue pragmatique, il est préférable de réaliser ce diagnostic à une période 
hydrologique favorable aux observations en tête de bassin versant. Cette période va 
généralement du mois d'octobre au mois d'avril (sur une année hydrologique « standard »). 
Cette période permet une meilleure description des paramètres à étudier et facilite le 
déplacement sur le terrain, notamment du fait de l’encombrement plus faible des lits mineurs 
par la végétation. Une visite complémentaire peut être réalisée durant l’étiage afin de 
caractériser le degré d'intermittence des cours d'eau. 
 
Les informations bancarisées par segments sont renseignées dans le tableau ci-dessous : 

                                                 
3 Dans cette méthodologie, un tronçon de « référence correspond » à « un écosystème historique, pas ou peu 

perturbé, représentatif de son environnement naturel local » (Chaves et al., 2006 ; Stoddard et al., 2006 ; 
Sanchez-Montoya et al., 2009 ; Yates & Bailey, 2009). Un tronçon est qualifié de « référence » s'il possède 
l’ensemble de ces principaux critères : un recouvrement et une composition végétale appropriée au type de 
cours d’eau et à sa région (Barbour et al., 1996 ; Wallin et al., 2003) ; l’absence d’espèces exotiques, qu’elles 
soient animales ou végétales (Bonada et al., 2004) ; l’absence de drains et d’effluents (Wallin et al., 2003 ; Nijboer 
et al., 2004) ; une continuité écologique entre l’amont et l’aval (Wallin et al., 2003) ; une connectivité latérale 
avec la zone riparienne (Wallin et al., 2003) ; l’absence d’extraction de granulats (Davies, 1994) ; un substrat 
représentatif du type du cours d’eau et de sa région (Barbour et al., 1996) ; l’absence de réservoirs (barrages, 
étangs, …) sur et en amont du site (Hering et al., 2004) ; la présence de bois en rivière (Hughes, 1995 ; Barbour 
et al., 1996 ; Bonada et al., 2004) (in Jan, 2013). 
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Tableau 1 : Paramètres descriptifs des différents compartiments étudiés  

Compartiment Description 

Lit mineur Type de réseau 
Forme de la vallée 
Largeur du fond de vallée à plat 
Positionnement par rapport au talweg 
Sinuosité 
Type d'écoulement 
Profil en travers simplifié (1) / Si cours d’eau de 
référence (3) 
Niveau d’encaissement  
Classes d'Evolution Morphodynamiques 
Granulométrie dominante et accessoire des radiers 
Colmatage des radiers et plats courants 
Matériaux des berges 
Erodabilité des berges 
Erosion des berges 
Apport solide 
Proportion des faciès d’écoulements 
Diversité d’habitats 
Rugosité du lit mineur  
Observations : spécificités (cours d’eau de référence, 
zone humide remblayée, etc.), photographies 
Nature d’intervention 1 et 2 

Bande riveraine (analyse par 
rive ; 0-5m et 5-10m) 

Type d'occupations des sols 
Description de la ripisylve (nature, épaisseur, 
continuité) 
Observations 
Nature d’intervention 

Réseau hydraulique annexe 
(drains, fossés) 

Présence de drains, fossés 
Nature de la connexion 
Préciser si impacts à connexion (morphologique, 
pollutions) 
Hauteur par rapport à la ligne d’eau 
Si fossés : profondeur et rugosité 
Observations, photographies 

Obstacles à la continuité 
écologique 

Type et sous-type 
Longueur, largeur de l’ouvrage 
Hauteur de chute, Fosse d'appel, Tirant d'eau 
Redan, Substrat 
Dispositifs de franchissement 
Usage 
Observations, photographies  
Nature d’intervention 

Rangs 0 Type et sous-type de source 
Observations, photographies 
Nature d’intervention 
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Il est essentiel de géolocaliser de manière précise (linéaire et rive) les éléments 
complémentaires pour apprécier les pressions hydromorphologiques particulières (exemple : 
piétinement de berges, protection de berges…), les moyens de préservation associés 
(exemple : clôture, abreuvoir…) ainsi que le respect des Zones Non Traitées (ZNT). 
 

 Il est très utile de prendre des photographies pour chacun des segments. 
 

b. Caractérisation des 5 compartiments étudiés 
 
Objectifs : Identifier les altérations morphologiques sur les cours d’eau et les pressions qui s’y 
exercent. 
 
Ce travail s’effectue parallèlement à la qualification des différents statuts du réseau 
hydrographique (en cas d’absence de cartographie des cours d’eau). La caractérisation 
physique du réseau hydrographique s’effectue en plusieurs étapes et s’inspire de plusieurs 
méthodes (Mathieu, 2010 ; Nguyen Van, 2012 ; Jan, 2013 ; Bossis, 2014 ; Colin, 2015). 
 

 Etape 1 : Au préalable, sous SIG 

 
Afin de faciliter la phase de terrain, il est recommandé de pré-identifier certains éléments : 
- les cours d'eau enterrés (Le Bihan, 2009 ; Le Bihan, 2010 ; Mathieu, 2010 ; Guillerme, 2015) 
- la ripisylve (Hayot, 2012 ; Jan, 2013 ; Baudoin et al., 2017) 
- les plans d’eau (géolocalisation, type, superficie) (Nguyen Van, 2012) 

 Si la donnée drainage est disponible, il est très intéressant de l’utiliser pour aider à la 
caractérisation des points de contact avec le Réseau Hydraulique Annexe (RHA). 
 

 Etape 2 : Sur le terrain 

 
Le matériel nécessaire à la réalisation de ces phases terrain est le suivant : outil PAD GPS (ou 
à défaut GPS et fiches terrain), une pige graduée, un mètre, un décamètre, un pied à coulisse 
(ou une réglette) et des sardines de camping (pour fixer le décamètre au niveau du plein bord). 
Des cartographies de la zone d’étude, présentant les fonds Scan 25 IGN et/ou les 
photographies aériennes, permettent de faciliter le recueil d’informations. 
 
Il est recommandé d’effectuer la prospection de l’amont vers l’aval afin de faciliter la 
segmentation et de bien appréhender l’évolution des altérations.  
 
Le temps moyen de prospection est estimé à 5 km par jour.  
 
Pour rappel, la démarche consiste à segmenter le réseau de cours d'eau en segments 
morphologiquement homogènes selon 5 critères : talweg, tracé en plan, profil en long, profil 
en travers et occupation des sols). Le changement brutal et significatif d'un de ces 5 critères 
génère la création d'un nouveau segment. Un segment mesure plusieurs dizaines de mètres à 
quelques centaines de mètres de long. 
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 Le lit mineur 
 
A l’échelle des segments, plusieurs informations descriptives du lit mineur et des berges sont 
relevées et bancarisées :  

- La date 
 

- L’identification du segment 
 

- La localisation précise du segment (à partir de relevés terrain GPS en WGS 84, 
degrés décimaux, amont et aval ou à défaut à partir d’une lecture précise des 
photographies aériennes) 

 

- Le type de réseau : cours d'eau, cours d'eau enterré (Le Bihan, 2009 ; Mathieu, 
2010 ; Goron, 2012 ; Guillerme, 2015), plan d’eau en barrage  

 Les cours d’eau enterrés sont renseignés en tant que segment à partir d’un linéaire 
supérieur à 10 mètres. Si le linéaire est inférieur à 10 mètres, ils sont renseignés uniquement 
en tant qu’obstacle à l’écoulement. 

 Pour les linéaires caractérisés en cours d’eau enterré ou en plan d’eau en barrage, la 
description des critères relatifs au lit mineur prend fin après cette partie « type de réseau ».  
 

- La forme du talweg (d'après Environmental Agency, 2003 ; Mathieu, 2010 ; Figure 
4) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 4 : Typologie des formes de vallée (d'après Environmental Agency, 2003 ; Mathieu, 2010) 
 

- La largeur du fond de vallée « à plat » (en mètres) : Une largeur représentative est 
mesurée au décamètre ou au télémètre (Figure 5).  

 
Figure 5 : Illustration de la mesure de la largeur du fond de vallée "à plat" 

B1 = pas de vallée évidente B2 = vallée peu encaissée ; pentes 
latérales < 30° du sol au sommet 

B3 = vallée prononcée ; 
 30° < pente < 80° 

B4 = gorge ; pente abrupte de type 
falaise entre 80° et la verticale 

B5 = vallée asymétrique B6 = vallée en terrasse 
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- La position au sein du talweg : dans le talweg, hors talweg  
 

 La détermination de la position au sein du talweg correspond à une évaluation visuelle du 
fond de la vallée. Le cours d’eau est qualifié « hors talweg » quand l’observateur constate 
visuellement une différence altitudinale significative entre l’emplacement actuel du lit et le 
talweg (suggérant la possibilité d’une remise dans le talweg). 
 

- La sinuosité (adapté de Malavoi & Bravard, 2010 ; Nguyen Van, 2012) 
 
La qualification du style fluvial sur le terrain en 5 modalités (Tableau 2) s’effectue par une 
expertise basée sur des critères naturels déterminants du style fluvial en tête de bassin versant 
(pente de la vallée, forme de la vallée) ainsi que des traces de travaux de rectification ou de 
simplification du tracé (exemple : anciens méandres visibles sur le terrain, endiguement, etc.). 
 

Tableau 2 : Type de sinuosité, classe de sinuosité et style fluvial associé 

Type de sinuosité 
(pour le calcul de 

l’indice 
d’artificialisation) 

Rectiligne 

Sinuosité 
réduite par 
rapport à la 

sinuosité 
naturelle 

 
 

Tracé naturel 
 

Classes de sinuosité SI < 1,05 - SI < 1,05 1,05 < SI < 
1,15 

1,15 < SI < 
1,25 

1,25 < SI < 1,5 SI > 1,5 

Style fluviale Rectiligne Limité (sinueux 
à très sinueux) 

Rectiligne 
naturel4 

Peu 
sinueux 

Sinueux Très sinueux Méandriforme 

Schéma avec 
coefficient de 

sinuosité associé 
 
 
 

SI = 1 

- 

 

SI = 1,06 

 

SI = 1,35 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

SI = 1,72 

 

 Il est essentiel d’effectuer la mesure de la sinuosité du cours d'eau et non pas de celle de 
l'axe de la vallée (cf. Malavoi et bravard, 2010, page 64). 

 En cas de doute sur le coefficient de sinuosité, il est recommandé d’effectuer une mesure 
sur le terrain sur un linéaire d’au minimum 30 mètres (Jan, 2013 ; Bossis, 2014). 

 Les cours d’eau présentant des tracés rectilignes avec des modifications anthropiques de 
leurs axes (exemple : cours d’eau dérivé) sont considérés comme des cours d’eau rectilignes.  
 

                                                 
4 Attention, certains cours d'eau en tête de bassin versant présentant des pentes supérieures à 4-5% et/ou des 
vallées encaissées peuvent présenter des tracés avec des coefficients de sinuosité très faibles (< 1,05).  
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- La typologie des écoulements le jour de la visite (Figure 6 et Annexe B) 
 

 

Figure 6 : Modalités d'intermittence des écoulements (Fritz et al., 2006) 

 

 La réalisation de passages à des périodes stratégiques de l'année (période d’étiage 
notamment) permet de distinguer les cours d'eau intermittents des cours d'eau permanents. 

 De nombreux paramètres ne sont pas caractérisables sur les modalités d’écoulements B, 
C, D et E. 
 

- La Mesure d'un profil en travers représentatif du segment (1 mesure Lpb, Lbase et 
Htotale) (Figure 7) 

 
Il est conseillé de réaliser un profil en travers du lit mineur représentatif du segment étudié 
(en précisant le faciès d'écoulement sur lequel le transect est réalisé).  
 
 

 

Figure 7 : Schéma type d'un profil en travers simplifié  

Le lit à pleins bords d’un cours d’eau correspond à la capacité d’écoulement maximale du 
chenal avant débordement dans la plaine d’inondation (Baudoin et al., 2017 ; page 9). Sur le 
terrain, il s’agit de la largeur du cours d’eau mesurée à la hauteur du point d’inflexion de la 
berge la plus basse (Figure 8).  

 

Figure 8 : Exemple de mesures de la largeur à plein bord (d’après Baudoin et al., 2017) 

 
La détermination de la largeur à plein bord peut poser des soucis aux opérateurs dans 
certaines configurations (exemple : vallée en gorge, deux bras avec îlot central, présence de 
merlon, …). Ces cas particuliers ont été explicités au sein du « Protocole de recueil de données 

A - Ecoulement 
continu 

E - Pas d’eau visible 
D - Surface en eau 

dans les « profonds » 
C - Surface en eau mais  
absence d’écoulement 

B - Ecoulement 
visible et interstitiel 

Hauteur 
plein bord 

 

Largeur plein bord  

 

  
 

 

Hauteur 
plein bord 
 

Largeur plein bord estimée (m)  

 

 

Largeur de base estimée (m) 

Hauteur 
totale 

estimée 
(m) 
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hydromorphologiques à l’échelle de la station sur les cours d’eau prospectables à pied » 
(Baudoin et al., 2017, pages 9 à 13). 
 

- Pour les cours d’eau de référence : mesure de 3 profils en travers représentatifs 
du segment (mesure Lpb et H totale) 

 
Si possible sur un plat, un radier et une mouille (en évitant les zones de méandres pour réaliser 
cette mesure). En effet, c’est au droit des points d’inflexion des méandres ou des portions 
rectilignes que se trouvent généralement les faciès d’écoulement (radier ou plus courant) les 
plus favorables aux mesures permettant les calculs hydrauliques (Manning-Strickler) (Baudoin 
et al., 2017). 
Les segments présentant des caractéristiques de « référence » étant rares sur le territoire 
Bretagne, Pays de la Loire, il est possible de bancariser ces données sur un fichier spécifique 
afin de ne pas alourdir le format de la base de données avec des champs peu renseignés.  
 

- Le niveau d’encaissement du lit d’origine anthropique (en rive gauche et/ou en rive 
droite) 
 
Pour les cas de remblais en lit majeur ou d’incision du cours d’eau, il est intéressant de préciser 
le niveau d’encaissement en mètres. Le niveau d’encaissement du lit est évalué à partir de la 
limite du lit à plein bord (Figure 9). 

 
Figure 9 : Niveau d’encaissement du lit (Hauteur d’encaissement : flèche rouge) 

 

 Les merlons de curage continus sur une ou deux rives ainsi que les talus doivent être 
considérés comme un encaissement du lit d’origine anthropique. 
 

- Les Classes d'Evolution Morphodynamiques (Simon, 1989 ; Annexe C) 
 

Suite à une perturbation, un cours d’eau peut présenter différents stades d’évolution 
morphodynamique. En 1989, Simon a ainsi proposé 6 étapes d’évolution d’un cours d’eau 
suite à des travaux hydrauliques (Figure 10). 
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 Figure 10 : Description des Classes d'Evolution Morphodynamique (CEM)  

d'un cours d'eau suite à des travaux hydrauliques 

 

Les chenalisations anciennes (Classe II a) peuvent être distinguées des chenalisations 
récentes (Classe II b) afin de faciliter la qualification des CEM sur le terrain (sans modifier 
l’indice d’artificialisation). 
 

- La largeur des banquettes : si un segment est identifié dans la classe V ou VI, il est 
nécessaire de déterminer la largeur en fond de « lit emboité » (largeurs des banquettes en 
rive gauche, en rive droite et du lit mineur cumulées, en mètres). 
 

- La granulométrie dominante et accessoire sur radier (ou à défaut plat le plus 
courant) représentatif du segment 

 
La mesure de la granulométrie s’effectue sur la plus grande largeur perpendiculaire au plus 
grand axe de chaque élément de granulométrie (Figure 11) (Baudoin et al., 2017). 

Classe I  : Absence d’altération  (h<h c) 

Classe II  : Chenalisé ( h>h c) Classe III  : Incisé ( h>h c) Classe IV : Incisé et élargi ( h>h c) 

Classe V  : Accumulation et élargissement ( h~h c) Classe VI  : Quasi -équilibre ( h<h c) 

Hc = Hauteur de berge critique  

Mouvement du lit  

matériaux érodés 

matériaux 
 érodés 

matériaux accumulés 

plein 
bord 

matériaux accumulés 

Simon (1989) schematic cross sections 
and longitudinal profile of an incised 
stream showing features of the five 
classes of the CEM (Traduit par Le 
Bihan, 2014) 
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Figure 11 : Mesure de la granulométrie (Baudoin et al., 2017). 

 
Il est proposé de noter les classes granulométriques pour un gain de temps sur le terrain 
(Tableau 3). 

Tableau 3 : Classes granulométriques et classes de taille associées 

Nom de la classe 

granulométrique 

Classe 

granulométrique 

simplifiée 

Classe de taille 

(Diamètre en mm) 
Code utilisé 

Dalles (dont dalles d’argiles) 
Dalles 

> 1024 D 

Rochers > 1024 R 

Blocs Blocs 256 - 1024 B 

Pierres grossières 
Pierres 

128 - 256 PG 

Pierres fines 64 - 128 PF 

Cailloux grossiers 
Cailloux 

32 - 64 CG 

Cailloux fins 16 - 32 CF 

Graviers grossiers 
Graviers 

8 - 16 GG 

Graviers fins 2 - 8 GF 

Sables Sables 0.625 - 2 S 

Limons Limons 0.0039 - 0.625 L 

Argiles  Argiles  < 0.0039 A 

 

 Pour des raisons pratiques, il est possible de réaliser une fusion de certaines classes (classe 
granulométrique simplifiée du Tableau 3). 

  Préciser en observations les segments où la roche mère affleure (ex : argile, granite, etc.) 
(Figure 12). 
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Figure 12 : Affleurement de la roche mère suite à des travaux hydrauliques 

 
- Le colmatage de la granulométrie des radiers ou à défaut des plats courants 

(Archambaud et al., 2005 ; 5 classes) 
 
Le colmatage désigne les dépôts de sédiments fins ou de matière organique issus du 
développement des activités humaines, qui s’infiltrent dans les interstices du milieu benthique 
et de l’hyporhéique (Baudoin et al., 2017 ; Figure 13). 
 

 
Figure 13 : Principe du colmatage superficiel et interstitiel d’un matelas alluvial (©OFB). 

 
Le CEMAGREF d’Aix-en-Provence a développé une méthode d’évaluation visuelle sommaire 
mais reproductible du colmatage de surface et du niveau d’enchâssement des éléments 
grossiers du substrat. Elle consiste à soulever un de ces éléments et à estimer sa facilité 
d’extraction ainsi que la densité du nuage de fines qui est libéré lors de cette extraction 
(Archambaud et al., 2005).  
 
Cinq classes de colmatage ont été définies selon ces deux critères (Figure 14) :  
 

© Le Bihan, 2017 
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Figure 14 : Classes de colmatage 

 Le colmatage de surface ne doit pas être décrit sur des cours d’eau s’écoulant directement 
sur la roche mère (exemple : argile, granite). 
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- L'érodabilité des berges (d’après Malavoi & Bravard, 2010 ; Figure 15) 
 

Classe d'érodabilité Description 

Erodabilité nulle 

 

Il s’agit de berges rocheuses ou dont la granulométrie grossière, 
souvent héritée, fait que les particules ne peuvent plus être 
entrainées par le cours d’eau actuel. 

Erodabilité faible 

 

Ce sont les berges argileuses (extrêmement cohésives) ou argilo-
limoneuses (très cohésives) sur toute la hauteur de la berge. Malgré 
ce fort degré de cohésion, ces berges peuvent néanmoins être 
érodées, notamment après une période sèche qui permet la création 
de fentes de dessiccation. Celles-ci deviennent des zones de faiblesse 
facilitant l’effondrement gravitaire de la berge. 
NB : La présence de végétation sur tout ou partie du talus de la berge 

peut être un indicateur d’une probable faible érodabilité. 

Erodabilité moyenne 

 

Ce sont les berges où le limon est dominant soit dans la texture des 
alluvions (limon-sableux, voire sable-limoneux), soit dans la 
stratigraphie (il occupe plus des 4/5ème de la hauteur de berges). C’est 
le cas aussi de berges de granulométrie initialement non cohésive 
mais qui peuvent être rendues plus ou moins cohésives par 
précipitation de carbonate de calcium (phénomène de cimentation). 

Erodabilité forte 

 

Les sédiments sableux à caillouteux, dominent sur au moins le 1/4 
inferieur de la berge (érodabilité forte), voire sur toute la hauteur 
(érodabilité très forte). 

Figure 15 : Description des 4 classes d'érodabilité 

- L'érosion des berges (d’après Malavoi & Bravard, 2010) 
 
Appréciée en 4 classes : nulle, faible, moyenne et forte (Figure 16). Il est important de bien 
faire la différence entre l'érodabilité (sensibilité aux phénomènes d'érosion) et l'érosion 
(réellement constatée sur le terrain). 

 
Figure 16 : Photographies des 4 classes d’érosion (a : nulle, b : faible, c : moyenne, d : forte) 
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- L'apport solide (Malavoi & Bravard, 2010) : Une appréciation des apports en 
sédiments grossiers (des berges, des affluents, des fossés, etc.) est effectuée à 
l’échelle du segment étudié en 4 classes : nul, faible, moyen et fort. 

 
- Caractérisation des faciès d'écoulement : pourcentage de radiers, plats courants, 

plats lents, mouilles, chutes naturelles (Tableau 4 ; Annexe D) 
 

La longueur pour étudier la succession de faciès d'écoulement est fixée à 50 mètres5. Cette 
caractérisation peut être uniquement réalisée pour des modalités d'écoulement continu 
(modalité A). 
 

Tableau 4 : Typologie simplifiée des faciès d'écoulement 

Type de faciès caractérisé dans cette 
méthode 

Equivalence avec la classification de 
Malavoi & Souchon, 2002 (en ne tenant pas 
compte du tirant d’eau) 

Radier Radier, rapide 

Plat Plat lent, plat courant 

Mouille Mouille de concavité, fosse de dissipation 

Chute naturelle Chute naturelle (exemple : générée par des 
blocs, du bois en rivière, un changement de 
géologie …) 

 

Dans le cas où cette caractérisation est jugée fastidieuse, il est conseillé à minima de relever 
sur 50 mètres la distance moyenne de la succession radier - mouille. 
 

- Evaluation de la quantité d’habitats6 pour le fonctionnement biologique du 
cours d’eau  

 
Cette évaluation consiste à quantifier le nombre et la diversité des habitats (exemple : bois en 
rivière, blocs, sous-berge, chevelus racinaires, végétation aquatique, etc.) sur le segment 
étudié (Tableau 5). 
 

Tableau 5 : Classes d’habitats dans le lit mineur du cours d’eau 

Habitats Descriptif 

Négligeable Habitats quasi-absents sur le segment étudié 

Faible Quelques habitats dispersés 

Diversifié Habitats présents et diversifiés mais absence de certains habitats typiques du 
cours d’eau étudié (bois en rivière, blocs, sous-berge…)  

Important Diversité et abondance importante d’habitats, similaire à celle d’un cours 
d’eau naturel 

                                                 
5 Les cours d'eau étudiés dans le cadre de ce protocole sont des cours d'eau en tête de bassin versant dont la 
largeur à plein bord naturelle excède rarement 3 mètres. En suivant les préconisations du protocole CARHYCE 
(longueur de la station égale à 14 fois la largeur plein bord du cours d'eau), il est retenu une longueur de 50 
mètres pour réaliser l'évaluation des faciès d'écoulement. 
6 Les habitats en tête de bassin intègrent le bois en rivière (>3 cm), les pierres grossières/blocs (deuxième plus 
grande largeur > 12,8 cm), les sous-berges, le chevelu racinaire, la végétation aquatique, la litière. L’appréciation 
doit s’effectuer au regard du cours d’eau étudié. 
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- Estimation de la rugosité du lit mineur 

Tableau 6 : Estimation de la rugosité du cours d'eau  

Rugosité du lit 
mineur 

Valeurs K Descriptif 

Faible K> 30 Cours d’eau rectiligne, recalibré avec une section 
homogène, peu d’encombres et une végétation 
basse. 

Moyenne 20 < K < 30 Cours d’eau peu sinueux à rectiligne avec 
quelques irrégularités (portant sur le changement 
de section du lit mineur / les encombres / la 
végétation dans le lit mineur) 

Forte 5 < K < 20 Cours d’eau sinueux à méandriforme, avec des 
changements de sections du lit mineur et la 
présence marquée de bois en rivières et/ou de 
végétation 

 
Pour les opérateurs qui le souhaitent, il est toujours possible d’apprécier le coefficient de 
rugosité à l’aide de la formule de Cowan (Annexe D). 
 

- Quantité d'éléments naturels participant à la rugosité du cours d'eau (Cowan) 

Ce paramètre vise à évaluer la quantité d’éléments naturels (bois, blocs, racines) obstruant le 
lit mineur (Tableau 7 ; Annexe D3). 

Tableau 7 : Evaluation de la quantité d'éléments naturels participant à la rugosité du cours d'eau 
par la méthode de Cowan 

Effets des 
obstructions 

N3 
 (médiane) 

Descriptif 

Négligeable 0,002 Quelques obstacles épars occupant moins de 5% de 
la section à plein bord 

Faible 0,001 Obstacles occupant moins de 15% de la section à 
plein bord 

Sensible 0,025 Obstacles occupant de 15 à 50% de la section à 
plein bord 

Très marqué 0,045 Obstacles occupant plus de 50 % de la section à 
plein bord 
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- Quantité de végétation dans le lit (Cowan ; Tableau 8, figure 17) 

Tableau 8 : Evaluation de la quantité de végétation par la méthode de Cowan (Annexe D) 

Quantité de 
végétation 

N4 
 (médiane) 

Descriptif (exemple) 

Négligeable 0 Végétation quasi-absente de lit mineur (mis à part 
les éventuelles bryophytes en berge) 

Faible 0,006 Quelques tâches éparses de végétation aquatique 
au fond du lit mineur 

Moyenne 0,0175 Végétation basse couvrant sur la moitié de la 
section du lit à plein bord  

Importante 0,0375 Végétation haute couvrant la moitié de la section 
du lit à plein bord 

Très importante 0,075 Végétation haute occupant toute la section du lit à 
plein bord 

 

 
Figure 17 : Quantité de végétation au sein du lit mineur d’un cours d’eau 

 
 

- Observations : préciser la présence d’un cours d’eau police de l’eau non cartographié, 
d'un segment de référence hydromorphologique, d’une zone humide remblayée, d'espèces 
invasives, d'espèces emblématiques, d'une pression ou d'un impact significatif non étudié 
dans ce protocole, etc. 
 

Négligeable Faible 

Moyenne Très importante 
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- Opportunités de restauration / Nature de l’intervention : identifier dès la phase 
terrain les solutions de restauration envisageables (exemple : remise dans le talweg, 
reméandrage, recréation d’un nouveau lit, recharge granulométrique, suppression de 
remblais en lit majeur, etc.) ou de non intervention. Deux solutions sont à proposer, la 
première solution correspondant à l’opération la plus ambitieuse (indépendamment des 
aspects financiers) et la seconde correspond à celle qui apparaît la plus pertinente (meilleur 
rapport coût financier par rapport aux gains écologiques). 

 

Important : Afin de limiter le biais observateur, il est conseillé de réaliser une inter-calibration 
sur le terrain avec les différents opérateurs en charge de l’étude sur les paramètres suivants 
notamment : niveau de segmentation des segments, faciès d'écoulement, Classe d'Evolution 
Morphodynamique, appréciation de la sinuosité, le colmatage des radiers ainsi que les 
certains paramètres descriptifs de la rugosité du lit. 

 La bande riveraine (10 mètres par rive) 
 
La largeur de bande riveraine à étudier sur chaque rive a été définie de manière pragmatique 
en se basant sur la littérature scientifique et technique existante (OFEG, 2001 ; CORPEN, 2008 ; 
CSPNB, 2008 ; Le Bihan, 2014).  
 
Au vu des différences importantes constatées sur le terrain entre les bandes 0-5 et 5-10 
mètres dues notamment à l’application des Zones Non Traitées (ZNT), il est nécessaire de 
décrire sur le terrain ces 2 espaces (Figure 18). 

 
Figure 18 : Bande riveraine d'un cours d'eau (ONEMA, Nguyen Van, 2012) 

 
Pour les paramètres suivants, l’analyse s’effectue pour chacune des deux rives : 

- L'occupation des sols sur une bande de 0-5 mètres et de 5-10 mètres : il est 
important de décrire avec précision l’occupation du sol sur le terrain en s’assurant 
que les modalités de description soient compatibles avec le calcul de l’indice de 
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résilience (cf. partie E.7.). Dans l’indice, la surface enherbée intègre les prairies 
temporaires, permanentes et les bandes enherbées. 
 

 Les parcelles en surface enherbée/terre labourable où les drains/fossés ne sont pas visibles 
sont considérées par défaut comme des parcelles non drainées dans l’évaluation.  
 

- La nature de la ripisylve7 : absente, naturelle, exotique, plantée (Baudoin et al., 
2017) 

- L’épaisseur de la ripisylve (si présente) : 0-2 mètres ; 2-5 mètres ; 5-10 mètres ; > 
10 mètres (adapté Baudoin et al., 2017) 

- La continuité de la ripisylve (si présente) : isolée, espacée- régulière, bosquets 
éparses, semi-continue, continue (Baudoin et al., 2017) 

- La nature de l’intervention 
 

 En fonction de l'importance de la thématique ripisylve, il est possible de relever les 
différentes strates. 
 
Comme annoncé en page 7, plusieurs pressions complémentaires doivent être relevées de 
manière précise sur le terrain (linéaire et rive) afin de ne pas surestimer le linéaire impacté : 
piétinement, altération des berges par la circulation par des engins motorisés, présence 
d'abreuvoir (exemple : abreuvement direct, pompe à museau, etc.). 
 

 Le Réseau Hydraulique Annexe (RHA) 
 
Le Réseau Hydraulique Annexe (RHA) est un réseau artificiel intégrant les fossés et les drains. 
 
De manière ponctuelle (information rapportée sous forme de points) :  

- La date 
- L’identifiant du segment (où se connecte le réseau hydrographique annexe) 
- Les coordonnées GPS en WGS 84, degrés décimales, amont et aval en précisant la 

rive ou à défaut à partir d’une lecture précise des photographies aériennes 
- Le type de réseau hydraulique annexe (buse, drain, exutoire de plan d’eau, fossé, 

ruissellement direct, talweg) 
- Le type de connexion (directe ou indirecte) 

 Si la connexion est indirecte, il faut préciser la modalité de déconnexion (exemple : zone 
tampon artificiel, fossé aveugle, piège à sédiments, etc.) 

- La hauteur de l’exutoire par rapport à la ligne d’eau du cours d’eau 

 Ce paramètre doit être relevé avec précision puisqu’il conditionne les possibilités de 
rehausse du lit mineur du cours d’eau. 

- La profondeur des fossés (Gayet et al., 2016) : mesure ou classes de profondeurs 
permettant de distinguer les rigoles (profondeur < 0,3 m), les fossés (profondeur ≥ 
0,3 m et < 1 m) et les fossés profonds (profondeur ≥ 1 m). 

- 2 éléments descriptifs de la rugosité des fossés (quantité d'obstacles : négligeable, 
faible, sensible, très marquée / quantité de végétation dans le lit : négligeable, 
faible, moyenne, importante, très importante) 

                                                 
7 Dans cette méthode, la description de la ripisylve intègre la strate arbustive (entre 2 et 7 mètres) et la strate 
arborée (≥ 7m). 
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- Observations : Cette case « observations » a pour vocation à renseigner la 
présence éventuelle d’une pollution ponctuelle (hydrocarbures, matière 
organique, phytosanitaires, autres), d’un impact biologique visible à la connexion 
(développement algal, queue de moutons, végétation traitée, tubifex, …), d’un 
impact morphologique en aval de la connexion (colmatage, érosion, incision, 
incision et érosion) ou encore d’un impact thermique (en relevant la température 
des eaux apportées par le RHA considéré). Elle peut également informée sur un 
entretien récent inadapté ou encore sur un linéaire de RHA présentant les 
caractéristiques d’un cours d’eau au titre de la police de l’eau (article L.215-7-1 du 
CE ; demande d’expertise à prévoir auprès de la DDT(M)).  

 

 Dans le cas où les sous-bassins étudiés sont concernés par des cas de drainages où le cours 
d'eau sert de collecteur principal du réseau de drainage (exemple : des drains arrivants tous 
les 10 mètres), il est conseillé de renseigner l'information à l'échelle du segment dans la partie 
bande riveraine en précisant les rives concernées, et non pas de manière ponctuelle. 

Il est également possible de caractériser l’intégralité du linéaire de fossés sur certains sous-
bassins versants mais ce choix est de nature à augmenter très fortement la durée de la phase 
terrain (en fonction de la densité de fossés par km²). Cette prospection est à effectuer 
préférentiellement en période de hautes eaux afin de mieux caractériser la fonctionnalité 
hydraulique de ce réseau. 
 

 Les obstacles transversaux anthropiques à l'écoulement 
 
De manière ponctuelle (information rapportée sous forme de points) :  
 -    La date 
 -     L’identifiant de l’obstacle 

-     Les coordonnées GPS en WGS 84, degrés décimaux ou à défaut à partir d’une 
lecture précise des photographies aériennes 

- Le type d'obstacle (seuil, barrage, obstacle induit par un pont) (Tableau 9)8 

Tableau 9 : Principaux types d'obstacles anthropiques à l'écoulement 

Type d'obstacles 
 (Baudoin et al., 2014) 

Descriptif 

Barrage Ouvrage qui barre plus que le lit mineur d’un cours d’eau 
permanent ou intermittent ou talweg. 

Seuil Ouvrage fixe ou mobile qui barre tout ou partie du lit 
mineur. 

Obstacle induit par un pont Obstacle engendré un pont. 

 
- Le sous-type d'ouvrage (adapté de Baudoin et al., 2014) : arche, barrage en 

remblais, buse béton, buse PEHD, déversoir, enrochement, passage à gué, PICF, 
PIPO, pont en bois, pont métallique, radier de pont. 

- La longueur de l’ouvrage (en mètres) 
- La largeur de l’ouvrage (en mètres) 
- La hauteur de chute estimée (en mètres) 
- La profondeur de la fosse d'appel (en mètres) 

                                                 
8 Les obstacles naturels ne sont pas pris en compte (ROE, 2014) 
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- Le tirant d'eau (en mètres) 
- Le redan9 (en mètres) 
- La reconstitution du substrat : oui (> 30 cm de substrat pour les ouvrages dits 

« fermés »), partielle (<30 cm de substrat)10, non 
- Les dispositifs de franchissement piscicole : absence, barrette, déflecteur, 

échancrure, macrorugosité, passe à anguilles, radier aval, rugosité de fond 
- Les dispositifs de franchissement pour les mammifères : banquette, buse sèche, 

passerelle 
- L'usage (ex : irrigation, routier, loisir, passage d'animaux, pêche, aucun, etc.) 
- Les observations 
- Les photographies (au minimum, une photo prise de l’aval de chaque ouvrage) 
- Nature de l’intervention 

 
Les informations relevées permettent de distinguer les ouvrages totalement infranchissables, 
totalement franchissables et ceux nécessitant une expertise complémentaire. 
 

 Les obstacles naturels ne sont pas concernés par ce recensement. 

 Les obstacles sont référencés à partir du moment où ils sont susceptibles de présenter un 
obstacle à la continuité écologique (à apprécier en fonction des espèces présentes sur le 
territoire étudié). 
 

 Les « rangs 0 » (optionnel) 
 
Certains territoires ont annoncé la volonté de pouvoir travailler dès la source des cours d’eau. 
Un module optionnel a ainsi été proposé à partir de la version V2.3 pour améliorer la 
connaissance sur les aires d’alimentation directes des cours d’eau, appelées les « rangs 0 » 
(Benda et al., 2005 ; Galineau, 2020 ; Figure 19). 

 

Figure 19 : Les rangs 0 (traduit de Benda et al., 2005) 

                                                 
9 Un redan est un décrochement dans le parement du seuil venant briser de façon très marquée la continuité du 
profil du seuil (Baudoin et al., 2014). 
10 En cas de modification localisée liée à un ouvrage transversal de franchissement de cours d'eau, l’article 6 de 
l’Arrêté de Prescriptions Générales du 28/11/2007 précise que « Le radier est situé à environ 30 cm au-dessous 
du fond du lit du cours d'eau et est recouvert d'un substrat de même nature que celui du cours d'eau ». 
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Le « Rang 0 » désigne dans cette méthode le bassin versant délimité à partir de l’amont du 
cours d’eau de rang 1 (Figure 20). 
 

 

Figure 20 : Schéma d'un rang zéro. En vert, la délimitation la plus courante des bassins de 
rang 0 ; En rouge, la délimitation des rangs zéro selon Sheridan & Spies (2005) ou Storey et 

al. (2009) 

Dans la présente méthode, il est proposé de décrire certaines entités du rang 0 : les sources 
ponctuelles, les sources diffuses ainsi que les chenaux de transition et les talwegs reliant les 
cours d’eau de rangs 1 aux zones de sources amont. 
 
Les chenaux de transition correspondent à des linéaires où les écoulements superficiels ne 
sont pas suffisamment concentrés pour produire de l’érosion et creuser un lit aux bordures 
distinctes (Mac Donald & Coe, 2007).  
 

 Attention, certains linéaires peuvent alterner des lits bien marqués puis des lits diffus, dans 
ce cas, il faut les étudier en tant que rang 1. 
 
De manière ponctuelle (information rapportée sous forme de points) :  

- Date 

- Identifiant 

- Type de source : ponctuelle, diffuse 

- Sous-type de source : ponctuelle (résurgence, lavoir, mare, plan d’eau, etc.), diffuse 

(prairie humide, bois humide, zone humide drainée, etc.). 

 Cette liste est amenée à être complétée après les premières applications terrain. 

- Observations (présence de drainage superficiel ou souterrain, de remblais, de plans 

d’eau sur source, de déchets, etc.).  
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- Photographies 

- Nature de l’intervention (préciser les opérations à mener pour préserver et/ou 

restaurer les sources diffuses et/ou ponctuelles identifiées) 

De manière linéaire : 
- Identifiant 
- Date  

- Type : chenal de transition, linéaire potentiel de cours d’eau à expertiser, talweg 

- Observations  

- Photographies 

 

La présence d’un chenal de transition n’est pas systématique. Le rang 1 peut débuter dès 

la source (ponctuelle ou diffuse). 

 Certains opérateurs terrain caractérisent également les rangs 0 latéraux des cours d’eau 

étudiés.   
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E. Exploitation des données du diagnostic des cours d'eau en têtes 
de bassin versant 

 
Ce protocole présente l'intérêt de fournir à la fois des éléments de diagnostic ainsi que des 
éléments d'aide à la décision pour le choix des techniques de restauration à mettre en œuvre. 
Les informations de terrain sont bancarisées au sein d'une base de données et doivent mener 
à constituer : 

- une base de données géolocalisées (en lien avec une photothèque avec les 
identifiants de segments), 

- un atlas cartographique du réseau de cours d'eau, bande riveraine, réseau 
hydraulique annexe, obstacles à l'écoulement et des « rangs 0 », 

- un groupe d'indicateurs11 permettant d'apprécier les altérations 
hydromorphologiques des cours d'eau en tête de bassin versant (Indice 
d'artificialisation du lit mineur, indice de pressions de la bande riveraine, Indice de 
résilience, Indices relatifs à la continuité écologique) 

 
Les indicateurs sont appliqués selon les cas à l’échelle des segments morphologiquement 
homogènes ou à l’échelle des tronçons. Les tronçons correspondent aux linéaires de cours 
d’eau en rang 1 ou en rang 2. La valeur de chaque indicateur est comprise entre [0-1]. 
 
La constitution de cette base de données devra permettre une éventuelle compilation future 
des données à l'échelle d'un territoire plus étendu que le secteur visé par l'étude. Dans le cas 
où des études anciennes ont été réalisées avec une autre méthode de diagnostic, il est 
nécessaire d'engager une réflexion sur la faisabilité d'une inter-calibration entre les 
différentes méthodes.  
 
Pour information, l'EPTB de la Sèvre Nantaise, accompagné du bureau d'études Hydroconcept, 
a implémenté dans le webSIG Sysma12 une série d'éléments correspondant à la présente 
méthode (dictionnaire de données, automatisation des calculs et fiches de restitution). Le 
dictionnaire de données reprend l'intégralité des métriques de la méthode. Une fois les 
relevés de terrain réalisés, une série d'automatisation permet de calculer les indices à l'échelle 
des segments et des tronçons (coefficient de rugosité, débit de plein bord, puissance 
spécifique, indice d'artificialisation et de résilience, etc.). Ces indices sont ensuite restitués 
sous formes de fiches de synthèse (fiche synthèse tronçon : 
https://sysma.io/img/sysma-tbv.png). 
 
 

 Evaluation de la rugosité du lit mineur du cours d'eau 
 
L'évaluation de la rugosité du lit mineur du cours d'eau s'effectue sur tous les segments 
étudiés. Deux solutions sont proposées dans cette version V2.4 pour apprécier la rugosité des 
lits mineurs : 

                                                 
11 La logique de construction des indicateurs est inspirée de la méthode nationale d’évaluation des fonctions des 
zones humides (Gayet et al., 2016). 
12 Sysma est un « webSIG open source » développé par l'EPTB Sèvre Nantaise, les informations utiles sont 
disponibles sur le site https://sysma.io  
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 Evaluation sur le terrain en 3 classes  

 
La description de la rugosité du lit mineur en 3 classes est appréciée directement sur le terrain 
(Tableau 6). 
 

 Evaluation à partir de la formule de Cowan 
 
La méthode de Cowan évalue la rugosité avec la formule suivante :  
 

K = 1/[(nb + n1 + n2 + n3 + n4) * m] 
 
Les valeurs de n cités dans le document sont issues de Cowan et retrouvées dans la thèse de 
Vidal (Vidal, 2005). Pour chaque n, il est conseillé de retenir la valeur médiane de chaque 
intervalle. 
 

 En raison du biais observateur important pour caractériser la valeur de n1 (cf. tableau 10) 
relative au degré d’irrégularité des berges, il est proposé d’utiliser la classe d’érosion des 
berges couplée à la classe CEM (cf. tableau 11). 

Tableau 10 : Evaluation du degré d’irrégularité par la méthode de Cowan 

 

Tableau 11 : Correspondance entre CEM/érosion et degré d’irrégularité 

Classes CEM Classes d’érosion Degré d’irrégularités 

CEM 2,3, 4, 5 Erosion nulle Parois lisses 

Erosion faible Irrégularités légères 

Erosion moyenne Irrégularités modérées 

Erosion importante Irrégularités importantes 

CEM 1 et 6 - Irrégularités importantes 

 
La variable « m » correspond au niveau de méandrement. Une correspondance est proposée 
entre la sinuosité décrite sur le terrain et les valeurs retrouvées dans la thèse de Vidal, 2005 
(cf. Tableau 12). 
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Tableau 12 : Correspondance sur les valeurs de la variable « m » 

Valeurs de m Classes de sinuosité Thèse de Vidal 

1 Rectiligne Faible 

1,15 Sinueux à Très sinueux Appréciable 

1,30 Méandriforme Fort 

 

 Les linéaires rectilignes de manière naturelle ou anthropique la valeur de 1 dans le calcul 
de la rugosité uniquement.  
 

2. Analyse des profils en travers des segments étudiés (Largeur plein 
bord, hauteur totale et ratio de forme) 

 
Le ratio de forme correspond au rapport entre la largeur à plein bord et la hauteur totale. 
 
Pour les segments de référence, il traduit l’activité géodynamique du cours d’eau. Il fournit 
également une indication sur la cohésion des berges : plus celles-ci sont cohésives, plus les 
cours d’eau sont étroits et profonds et inversement (Malavoi & Bravard, 2010). 
 
Ce ratio illustre l’intensité des travaux hydrauliques pour les segments altérés. Les études 
menées à la Délégation Bretagne, Pays de la Loire de l’ONEMA ont révélé que les cours d’eau 
naturels présentaient rarement des ratios de forme Lpb/Ht inférieurs à 3, signes de travaux 
hydrauliques passés (Bossis, 2014 ; Colin, 2015). Par exemple, un cours d’eau de 90 cm de 
large ne devrait pas présenter une profondeur supérieure à 30 cm. 
 
Ces données peuvent être comparées à celles issues de la base de données sur les 57 stations 
de référence de rangs de Strahler 1 de la Dir BPDL (Valsangiacomo, 2017). Un accès facilité à 
ces données via une interface accessible via internet est en cours de réalisation (Irz, 2023, NP). 
 

3. Evaluation du débit à plein bord sur tous les tronçons étudiés 
 
Il existe 2 possibilités pour évaluer le débit à plein bord « naturel » d’un cours d’eau : 

 A partir de l’analyse des données issues des stations hydrométriques (à l’échelle des 
tronçons) : 

De nombreuses études scientifiques ont montré que le débit à plein bord d’un cours d’eau était 
proche de la crue journalière de fréquence biennale (Malavoi & Bravard, 2010), également 
appelée débit moyen journalier de fréquence biennale (ou « QJ2 ») dont la valeur est toujours 
inférieure au débit de pointe. 

Pour déterminer la valeur de ce débit en tête de bassin versant, nous recommandons d’utiliser la 
formule du ratio de bassin versant simple afin d’éviter tout risque de surdimensionnement des 
lits mineurs. De plus, nous recommandons de légèrement sous-dimensionner les lits mineurs par 
rapport à cette valeur QJ2 afin de favoriser les ajustements hydromorphologiques naturels. 

La station hydrométrique utilisée pour disposer des données nécessaires à ce calcul doit être 
représentative du territoire étudié. Si possible, la station retenue doit être située au sein du même 
bassin versant que le linéaire étudié ou à défaut dans un bassin versant à proximité présentant 
des caractéristiques relativement similaires (superficie, relief, climat, géologie). Les 
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HydroEcoRégions (Wasson et al., 2002) peuvent fournir une aide pour effectuer le choix de la 
station. 

Pour le calcul de la surface de bassin versant à étudier (Sbv), il faut prendre comme exutoire le 
point aval de chaque tronçon. 

Au vu des retours d’expériences des utilisateurs, cette version V2.4 déconseille l’utilisation de 
la formule de Myer pour le dimensionnement des lits mineurs de cours d’eau dans le cadre de 
projet de restauration. En effet, elle est à l’origine de risques de surdimensionnement, 
notamment quand les différences de surfaces de bassin versant entre la station hydrométrique 
et le linéaire étudié deviennent importantes.  
 

 A partir de la formule de Manning-Strickler, sur les segments de référence uniquement : 

 
Le débit à plein bord est évalué à l'aide de la formule de Manning-Strickler. 
 

Q = S*Rh 2/3 * i ½ * K 
 
Avec   S = Surface de plein bord (m²) 

Rh = Rayon hydraulique (m) = Surface plein bord/Périmètre plein bord 
i = pente de la ligne d’eau (m/m) 
K = coefficient de rugosité (ou coefficient de Strickler) 

 
En assimilant la forme du lit à un trapèze, la surface de plein bord se calcule ainsi : 

Spb= [(Lpb+Lbase)*Hpb]/2  
 
En l'absence de données plus précises, la pente peut être récupérée à l'aide des données 
issues du MNT. Les données S et Rh sont issues des profils en travers simplifiés mesurés à 
l'échelle des segments. Il est possible d'estimer « grossièrement » les débits à plein bord pour 
les différents profils en travers mesurés. 
 

4. Evaluation de la puissance spécifique 
 

 A partir des profils en travers représentatifs des segments : 
 

A partir des données des profils en travers, l'évaluation de la puissance spécifique du cours 
d'eau s'effectue uniquement sur les segments présentant une classe d'évolution 
morphodynamique stable (segment de « référence »).  
 

 
ω = (i * Qpb * 9810) / Lpb 

 
 
Avec  ω = puissance spécifique à plein bord (W/m²) 

i = pente (m/m) 
Qpb = débit spécifique à plein bord (m3/s) 
Lpb = largeur de plein bord (m) 
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 Pour les valeurs de débits issues des segments de référence, il est nécessaire d’exclure du 
calcul les fosses et les mouilles de concavité (au risque de surestimer la valeur de la puissance). 
 

 A partir des valeurs de débit obtenues grâce à l’analyse des données issues des 
stations hydrométriques :  

 
La puissance peut ainsi être estimée à l’échelle de tous les tronçons : 
 - pente (i) : données issues du MNT 
 - Qpb : donnée issue des stations hydrométriques 
 - Lpb : en l’absence de données plus précises (retenir 1 m pour un rang 1 et 2 m pour 
un rang 2) 
 

 Indice d'artificialisation du lit mineur à l’échelle du segment 
 
Le calcul de l'indice d'artificialisation du lit mineur à l'échelle du segment est le suivant : 
 

IA_SEGM_lm  = (Σ (Italweg + Isinuosité * 2 + Icem *2 + Irugosité + Icouverture))/7 
 
Les valeurs intermédiaires au calcul de cet indice sont fournies dans le tableau 14. 

 

Tableau 13 : Valeurs intermédiaires au calcul de l'indice d'artificialisation 

Valeurs des indices intermédiaires au calcul de l'indice d'artificialisation du lit 
mineur 

Note 

Valeurs de l'indice intermédiaire "Talweg" 

     - dans le talweg 0 

     - en dehors du talweg 1 

Valeurs de l'indice intermédiaire "Sinuosité" (coeff. 2) 

     - tracé naturel (rectiligne naturel, sinueux à méandriformes) 0 

     - limité par rapport à la sinuosité naturelle 0.5 

    - rectiligne13 1 

Valeurs de l'indice intermédiaire "Classe d'Evolution Morphodynamique" (coeff. 2) 

     - Classe 1 0 

     - Classe 6 (évolution naturelle ou lit emboîté suffisamment large) 0.5 

     - Classe 2, 3, 4, 5 1 

Valeurs de l'indice intermédiaire "Rugosité" 

     - coefficient de rugosité K : 5 < K < 20 0 

     - coefficient de rugosité K : 20 < K < 30 0.5 

     - coefficient de rugosité K : K > 30 1 

Valeurs de l'indice intermédiaire "Protection des berges - Enterrement" 

     - absence de protection de berges 0 

     - présence de protection de berges de type génie végétal 0,25 

     - présence de protection de berges sur les berges du lit mineur 0,5 

                                                 
13 Attention, certains cours d'eau en tête de bassin versant présentant des pentes supérieures à 4-5% peuvent 
présenter des tracés avec des coefficients de sinuosité très faibles (< 1,05). Ainsi, les cours d'eau à forte pente 
n'ayant pas fait l'objet de travaux hydrauliques doivent présentés la valeur 0 pour l'indice sinuosité. 
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     - présence de protection de berges sur les berges et le fond du lit mineur 0,75 

     - 100% d'enterrement (par couverture, busage, drainage ou comblement) 1 

 

Les valeurs de rugosité obtenues dans les études en cours sont susceptibles d’entraîner 
une évolution des classes de rugosité pour la construction de l’indice. 
 
Le calcul de cet indice permet d'obtenir différentes classes d'artificialisation du cours d'eau 
(cf. Tableau 14) :  
 

Tableau 14 : Valeurs de l'indice d'artificialisation par type d'artificialisation 

Type d'artificialisation 
par segment 

Description Valeurs de l'indice Couleur 
proposée 

Cours d'eau de 
« référence » 

Modification du lit 
mineur négligeable 

0 Bleu 

Cours d'eau naturel Modification du lit 
mineur faible 

0 < i < 0.25 Vert 

Cours d'eau semi-
artificiel 

Modification du lit 
mineur sensible 

0.25 < i < 0.5 Jaune 

Cours d'eau artificiel Modification du lit 
mineur moyenne 

0.5 < i < 0.75 Orange 

Cours d'eau très 
artificiel 

Modification du lit 
mineur importante 

0.75 < i < 1 Rouge 

Cours d'eau enterré / 
plan d’eau en barrage 

Modification du lit 
mineur absolu 

1 Noir 

 
Dans cet indice, la notion « cours d’eau de référence » correspond à des segments dont la 
morphologie du lit mineur est considérée comme étant pas ou peu altérée, ne justifiant pas 
la mise en œuvre d’opérations de restauration au vu de leurs excellents états de préservation. 
 

 Cas particuliers : Les cours d’eau caractérisés de « référence » dans l’indice qui 
présenteraient une quantité d’habitats négligeable à faible peuvent toutefois faire l’objet 
d’opérations de diversification des habitats et des écoulements (ex : cours d’eau avec des 
entretiens trop systématiques, cours d’eau restaurés récemment, cours d’eau dérivé ayant 
reconstitué un nouveau lit, etc.). 
 Si des traces de travaux hydrauliques (même très anciens), sont encore significatives et 
visibles à l’œil nu (exemple : merlons de curage, disparition du matelas alluvial, pavage, etc.) 
le segment étudié ne peut pas être assimilé à un segment de référence. 

 La présence de remblai en lit majeur sur un segment noté de référence entraîne le 
déclassement en segment qualifié de « naturel ». 

 Il est intéressant de bancariser avec précision les linéaires de cours d’eau restaurés sur le 
territoire étudié afin de pouvoir distinguer les cours d’eau naturels ou de référence des cours 
d’eau restaurés.  
 

 Indice de pression dans la bande riveraine  
a. A l'échelle du segment 
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Le calcul de l'indice à l'échelle du segment est le suivant : 
 
IP_SEGM_briv = (Occ sol RG + Occ sol RD) /2 
 

 Plus la valeur est proche de 1 et plus la pression exercée sur la bande riveraine est 
importante.  
Il est recommandé d’effectuer ce calcul pour la bande 0-5 m et 5-10 m en raison des 
différences fréquentes d’occupation des sols entre ces 2 bandes. 
 
Les valeurs associées à l'occupation du sol sont identifiées au sein du tableau suivant : 

Tableau 15 : Valeurs pour le calcul de l'indice de pression au sein de la bande riveraine 

Occupation du sol Note 

Milieux forestiers (dont fourrés) 

     - sans drainage 0.1 

     - avec drainage 0.2 

Surfaces enherbées (dont prairie et prairie humide) 

     - avec ripisylve 0.3 

     - sans ripisylve 0.4 

     - avec drainage et/ou avec piétinement 0.5 

Terres labourables / Forêt de résineux / Peupleraie 

     - non drainées avec ripisylve 0.6 

     - non drainées sans ripisylve / forêt de résineux ou peupleraie non drainée 0.7 

     - drainées avec ripisylve 0.8 

     - drainées sans ripisylve / forêt de résineux ou peupleraie drainée 0.9 

Zones industrielles, résidentielles, mosaïque urbaine et plan d’eau en barrage 1 

 

 La mise en place des Zones Non Traitées en tête de bassin versant est essentielle (ONEMA, 
2015), en cas de non-respect, il convient de noter cette information dans le champ 
« remarques ». 
 

b. A l'échelle du tronçon 
 
Le calcul de l'indice à l'échelle du tronçon est le suivant : 
 

IP_TRONC_bvir = Σ (IP_SEGMx_bvir * Linéaire x) / Linéaire total tronçon     
 

 Indice de résilience par tronçon 
 
Cet indice a donné lieu à d’intenses réflexions (Colin, 2015 ; Bouas, 2016) permettant 
d’identifier plusieurs signes de résilience sur le terrain (processus d’engraissement, 
reconstitution partielle ou totale d’une couche d’armure, apparition de banquettes avec 
différentes largeurs et niveaux de fixations, etc.). La quantité d’informations nécessaire pour 
qualifier la résilience morphologique n’a pas permis à ce jour de créer un indice simplifié de 
résilience issu des données de terrain. 
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La capacité probable d’ajustement morphologique des cours d’eau a été proposée en 2015 
dans un groupe de travail de l’ONEMA (STREAM-CE). Cette capacité probable regroupe 4 
paramètres : la puissance spécifique, l’érodabilité des berges, le potentiel d’apports solides et 
l’emprise disponible (cf. tableau 17). Elle est largement inspirée du score d’efficience 
géodynamique (Adam et al., 2007 ; Lachat, 2008). 

Tableau 16 : Valeurs pour le calcul de l'indice de résilience par tronçon 

Tableau relatif à la détermination des notes individuelles 

Puissance spécifique à l’aval du tronçon 

<10 

Na 

0,0 

10-30 0,3 

30-100 0,7 

≥100 1,0 

Erodabilité des berges à l’échelle du 
tronçon 

nulle 

Nb 

0,0 

faible 0,3 

moyenne 0,7 

forte 1,0 

Potentiel d'apports solides 
(granulométrie) à l’échelle du tronçon 

nul 

Nc 

0,0 

faible 0,3 

moyen 0,7 

fort 1,0 

Emprise disponible à l’échelle du 
tronçon  

< 1 largeur de lit 

Nd 

0,0 

1 à 3 largeur(s) de lit 0,3 

3 à 10 largeurs de lit 0,7 

> 10 largeurs de lit 1,0 

 
Le calcul de l’indice de résilience est le suivant : 

IResil_TRONC = Σ (Na+Nb+Nc+Nd)/4     
 
Plus la valeur de l’indice de résilience à l’échelle du tronçon tend vers 1, plus la restauration 
peut être menée passivement. 
 

 Le potentiel d’apports solides est estimé par dire d’experts suite à la fin de la phase terrain 
à l’échelle d’un tronçon. En tête de bassin versant, les apports solides peuvent provenir du 
fond du lit mineur, des berges, des affluents, des fossés et du lit majeur (cf. figure 21). 
 

 
Figure 21 : Granulométrie présente dans les berges d'un cours d'eau en TBV (ONEMA, Jan A., 2013) 
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 L’emprise disponible pour la restauration correspond à une appréciation des possibilités 
de restauration. Par exemple, la modalité « uniquement < à la largeur du lit » correspond à 
des travaux de restauration dans le lit mineur (exemple : recharge granulométrique, création 
de banquettes). Elle est définie en fonction de l’occupation des sols, des usages et des 
contraintes supplémentaires (exemple : route, plan d’eau, remblais importants, etc.).  
 
Il est préconisé de représenter les notes pour chacun des 4 paramètres (puissance spécifique, 
érodabilité des berges, potentiel d’apports solides et emprise disponible) sous forme 
d’histogrammes. 
 
(Figure 22). 
 

 

Figure 22 : Logigramme accompagnant l'utilisation des trois indices complémentaires 

Nous attirons l’attention de l’utilisateur sur le fait que les indicateurs constituent des outils 
d’aide à la décision mais doivent faire leur utilisation doit faire l’objet d’un regard critique. Par 
exemple, la non intervention peut être retenue sur un segment qualité de semi-artificiel par 
l’indice d’artificialisation du lit mineur, au regard de l’état actuel du cours d’eau et du niveau 
d’ambition du projet de restauration. 
 

 Indice sur les obstacles à l’écoulement 
 
La densité d’obstacles observée en tête de bassin versant peut-être très importante induisant 
une fragmentation des cours d’eau vis-à-vis de la continuité écologique.  
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Sur les sous-bassins versants présentant de très nombreux tronçons, il est préconisé d’utiliser 
des indices à l’échelle des tronçons pour améliorer la visualisation des impacts des obstacles 
à l’écoulement sur la continuité écologique (AELB, 2016) : 
 - densité des ouvrages (nombre d’obstacles par km) 
 - taux de fractionnement : rapport entre la somme des hauteurs de chute artificielle 
et le linéaire de cours d’eau (dénivelé artificiel / longueur) 
 

 Le taux d’étagement n’est pas adapté à l’étude des cours d’eau en tête de bassin versant.  
 
Pour aller plus loin sur l’exploitation des données collectées sur le terrain, il est possible 
d’appliquer pour la majorité des ouvrages les arbres décisionnels du protocole Informations 
sur le Continuité Ecologique (ICE) (Baudoin et al., 2014). Les notes doivent être produites pour 
les espèces présentes en tête de bassin versant par ouvrage. L’identification des espèces 
piscicoles présentes à l’échelle du sous-bassin étudié nécessite un travail de compilation des 
données disponibles (stations de suivis piscicoles, données du Réseau Hydrobiologique 
Théorique, connaissances locales).  
 
Cette évaluation est simplifiée par rapport à des cours d’eau plus grands pour 3 raisons :  
 - peu de types d’ouvrages différents (essentiellement des buses, des petits seuils et 
des plans d’eau en barrage) pouvant être évalués à partir de 2 arbres de décision (obstacle 
vertical ou quasi-vertical et passage busé), 
 - une seule tranche d’évaluation dans la majorité des cas, 
 - peu d’espèces de poissons en tête de bassin. 
 

 Evaluation de la densité en RHA 
 
Afin de mieux visualiser le nombre de points de contact avec le Réseau Hydraulique Annexe 
(RHA) sur le territoire étudié, il est conseillé de calculer la densité de RHA à l’échelle des 
tronçons. 
 

F. Préconisations de restauration 
 
Les résultats de l’évaluation de l’hydromorphologie des cours d’eau permettent de fournir des 
préconisations spécifiques au lit mineur, à la bande riveraine, aux obstacles à l’écoulement et 
au réseau hydraulique annexe.  
 

 Le lit mineur  
 

Les ajustements morphologiques sur les cours d'eau en tête de bassin versant peuvent être 
très longs, notamment en raison des puissances spécifiques généralement faibles (pente et 
débit faibles). Ainsi, il est pertinent d'avoir un effort de restauration plus conséquent sur ces 
cours d'eau (Malavoi et al., 2007). Se rapprocher des conditions morphologiques de référence 
est une des meilleures solutions pour obtenir des restaurations efficaces et pérennes en tête 
de bassin versant. 
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Il est nécessaire de définir des objectifs de restauration clairement identifiés (Muotka, 2002) 
afin de : 
- choisir la ou les techniques les plus adaptées, 
- améliorer la qualité du suivi (Hubert et al., 2019). 
 
Un diagnostic suffisamment précis couplé à l'identification d'objectifs clairs à l'échelle des 
segments est la clé pour retenir des solutions de restauration pertinentes. 
 
Par rapport aux résultats du diagnostic, il existe différents niveaux d’intervention (Figure 23) : 

 Préserver ou "ne pas intervenir" 
- si le fonctionnement hydromorphologique est bon 

 
 Limiter les dysfonctionnements et les dégradations futures 

- si le fonctionnement hydromorphologique s’avère peu dégradé et qu’il 
présente encore des fonctionnalités correctes 

 
 Restaurer  

- Restauration passive : il s’agit de lever les contraintes (ex : retrait des 
protections de berges, suppression de seuils) - valable pour les cours d’eau 
puissants et avec des apports solides (AESN, 2007). 

 
- Restauration active : l’intervention est nécessaire 

 

Figure 23 : Logigramme des méthodes de restauration active de la morphologie des lits mineurs 
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Il est important de veiller à établir des préconisations techniques adaptées et permettant 
d'utiliser la palette des outils à disposition pour la restauration de l'hydromorphologie des 
cours d'eau (Galmiche N., 2017 ; Fournials, 2018). 
 
En se rapprochant des zones de sources, il est essentiel de s’interroger sur la typologie du fond 
de vallée (source ponctuelle, zone humide, chenal de transition ou cours d’eau). Au niveau 
des zones de sources, il est essentiel de mobiliser des techniques de restauration spécifiques 
aux rangs 0 (Benda et al., 2005 ; Galineau, 2020 ; Yvin, 2023 en cours).   
 
Les choix techniques devront être adaptés aux segments en veillant à la cohérence des 
solutions retenues entre les différents segments. Il est important de sensibiliser les riverains 
à la restauration des cours d’eau en amont des travaux (Bouni, 2013 ; Riviere-honegger et al., 

2014). 
 

 La bande riveraine 
 
L’indice de pression de la bande riveraine à l’échelle des segments et des tronçons doit 
permettre d’identifier des préconisations techniques adaptées en termes d’entretien, de 
préservation et de restauration éventuelle (CSPNB, 2008 ; CATER Calvados Orne Manche, 
2020 ; Chauvigne & Lemoine, 2019). 
 
Ces interventions devront être menées en cohérence avec celles engagées sur le linéaire de 
cours d’eau afin d’optimiser les bénéfices environnementaux des opérations de restaurations. 
 
Il est important des sensibiliser les riverains sur les services souvent méconnus rendus par 
cette bande riveraine. En effet, plus la bande riveraine est de qualité (naturelle, boisée, 
épaisse) et plus les services seront importants (Figure 24).  
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Figure 24 : Largeurs minimales recommandées pour l’optimisation des principales fonctions des 
corridors rivulaires (in CSPNB, 2008) 

 Les obstacles anthropiques transversaux à l’écoulement  
 
En fonction des espèces piscicoles présentes sur le linéaire étudié, le diagnostic des ouvrages 
doit permettre d’identifier : 

- les ouvrages bien dimensionnés et bien calés en altitude, ne présentant pas 
d’obstacle à la continuité écologique sur lesquels la non intervention est préconisée, 

- les ouvrages présentant une légère chute à l’aval à aménager (ex : rampe à l’aval) 
afin de rétablir la continuité écologique (LIFE, 2009), 

- les ouvrages   présentant des conditions d’écoulement (tirant d’eau et vitesse) 
difficilement compatibles avec la nage des poissons et nécessitant la mise en œuvre 
d’aménagement au sein des ouvrages (exemple : déflecteurs, plots…) (SETRA & ONEMA, 2010) 

- les ouvrages mal dimensionnés et/ou mal calés en altitude générant des obstacles 
à la continuité écologique et/ou des désordres hydromorphologiques et/ou des 
débordements importants. Pour ces ouvrages, il est conseillé de les supprimer ou de les 
remplacer (si un usage avéré est présent).  
 
Concernant les plans d’eau, ils existent différentes solutions pour réduire leurs impacts : 

- la suppression des plans d’eau (Jeanneau & Le Bihan, 2018) 
- la création de bras de contournement 
- l’aménagement d’un moine hydraulique (Galmiche N., 2017) 

 
Le document de Le Potier en 2015 fournit un descriptif de l’ensemble des ouvrages de 
franchissement retrouvés sur les cours d’eau en tête de bassin versant. 
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 Le Réseau Hydraulique Annexe 
 
Sur certains territoires, la densité très importante de points de contact entre les cours d’eau 
et le réseau hydraulique annexe nécessite de hiérarchiser leurs impacts potentiels (en 
fonction des traces de pollutions et/ou des altérations hydromorphologiques constatées sur 
le cours d’eau) pour cibler les priorités d’intervention.  
 
Trois niveaux d’intervention existent et sont à adapter en fonction de l’occupation des sols et 
des usages : 
 - suppression partielle ou totale du RHA et restauration de zones humides (LIFE, 2009 ; 
CG 29, 2012 ; Rondel C., 2019) 
 - déconnection du RHA par la création de Zones Tampons Humides Artificielles (ZTHA) 
(Tournebize et al., 2015). Ces ZTHA ne doivent pas être réalisées sur des zones humides, en 
effet, il est préférable de restaurer l’ensemble des fonctionnalités des zones humides quand 
cela est possible. 
 - préconisation sur les modalités d’entretien des fossés (fréquence d’entretien, 
entretien ciblé, maintien de l’enherbement latéral, …) avec sensibilisation de l’intérêt de 
techniques alternatives à la technique dite « traditionnelle » (exemple : technique du « tiers 
inférieur », déconnexion de fossés, arrêt de curage, …) (Morin & Bizet, 2022). La technique du 
tiers inférieur (cf. figure 20) est présentée dans le guide intitulé « Bonnes pratiques 
environnementales - Protection des milieux aquatiques en phase chantier », au sein de la 
Fiche « Gérer n°2 » page 81 à 83 (Mc Donald D. et al., 2018). 
 

 
Figure 25 : Modalités d’entretien des fossés par la technique du tiers inférieur  

: schéma de principe et ordre de grandeur (Guay et al., 2012 ; in Mac Donald et al., 2018) 
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 Les rangs 0 
 
Les modalités techniques de restauration des « rangs 0 » sont actuellement très peu 
documentées (Galineau, 2020). Au vu de ce constat, il convient pour tout projet de 
restauration de « rangs 0 » de renseigner les conditions avant altération et de définir 
l’itinéraire technique permettant, quand cela est possible, de reconstituer les conditions 
proches de l’état naturel (Yven, 2023, en cours de finalisation). 
 
Les méthodes de restauration à proposer sont les suivantes et doivent s’appuyer sur les 
références documentaires à disposition : 
- suppression de remblais (Fiche du FMA, en cours de finalisation) 
- dédrainage (LIFE, 2009 ; CG 29, 2012 ; Rondel C., 2019) 
- suppression de plan d’eau sur source (Jeanneau & Le Bihan, 2018) 
- mise en place de zones tampons pour préserver les zones de sources (bandes enherbées ou 
boisées, talweg enherbé, …) (Catalogne & Le Hénaff, 2016) 
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ANNEXE A : Cartographie des cours d’eau au titre de la police de l’eau 
 

Objectif : Identifier avec la plus forte exhaustivité possible le linéaire de cours d’eau sur le 

territoire étudié et définir le statut des différents éléments du réseau hydrographique (cours 

d’eau, fossé). 
 

La méthode utilisée est décrite ci-dessous : 

 Création d’un réseau théorique 

 

En l’absence d’une cartographie exhaustive des cours d’eau police de l’eau14, la première 

étape consiste à créer un réseau de référence théorique de cours d’eau en couplant : 

- les linéaires identifiés sur les cartographies de l’Institut Géographique National 

(IGN) au 1 : 25.000 de 2012 et sur la Base de Données Topographiques (BD TOPO) 

- les linéaires identifiés sur les référentiels cartographiques historiques (carte IGN 

au 1:25.000 des années 1950, cartes d’état-major au 1 : 40.000…) (cf. Barry et Le 

Bihan, 2012) 

- les linéaires identifiés par analyse des photographies aériennes des années 1950 

(cf. Le Bihan, 2012 ; Nguyen Van, 2012 ; Guillerme, 2015) 

- les linéaires théoriques issus de la classification de Woods et l’indice de Beven et 

Kirkby (cf. Nguyen Van, 2012) 
 

Ce réseau théorique ainsi constitué sert de base à la caractérisation du linéaire du réseau 

hydrographique sur le terrain. 
 

 Qualification du linéaire du réseau hydrographique 

La phase terrain doit être réalisée durant une période hydrologique : 

- favorable à la détection des cours d’eau intermittents (généralement d’octobre à 

avril, période à adapter en cas de déficit pluviométrique important), 

- déconnectée des précipitations (5 jours sans pluies supérieures à 10 mm par jour 

sur la zone d’étude) 

 

L’ensemble du réseau hydrographique est prospecté et chaque tronçon est doté d’un statut 

(cf. article L.215-7-1 du CE15 et instruction 3 juin 2015 relative à la cartographie et 

l’identification des cours d’eau et leur entretien) : talweg marqué, cours d’eau (permanent 

et intermittent), cours d’eau enterré, fossé, drainage souterrain. 

La restitution de ce premier travail s’effectue sous SIG. 

 

 

                                                 
14 Les cartographies de cours d’eau sont rarement exhaustives, par conséquent il est nécessaire dans le cadre de 
l’application de cette méthode de diagnostic de préciser les modalités de prise en compte de ces cours d’eau 
« oubliés ». 
15 Art. L. 215-7-1 du CE : Constitue un cours d’eau un écoulement d’eaux courantes dans un lit naturel à l’origine, 
alimenté par une source et présentant un débit suffisant la majeure partie de l’année.  
L’écoulement peut ne pas être permanent compte tenu des conditions hydrologiques et géologiques locales. 
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ANNEXE B : Méthode de caractérisation des conditions d'écoulement 

des cours d'eau 
 
Cette méthode a pour objectif de caractériser rapidement les conditions d'écoulements au 
sein des cours d'eau en tête de bassin versant.  Les conditions sont déterminées par une 
évaluation visuelle du niveau des eaux de surface et des vitesses d'écoulement au sein du 
cours d'eau.  
 
Les conditions d'écoulements varient dans le temps (saison, précipitation/évapotranspiration) 
et dans l'espace (en fonction de l'éloignement des zones de sources, de l'occupation des sols, 
des capacités de stockage des eaux souterraines, etc.). Ce niveau de connexion ou de 
fragmentation des écoulements est fondamental et contrôle la structure et les fonctions des 
cours d'eau en tête de bassin versant. En effet, il affecte les propriétés physico-chimiques, les 
capacités de déplacements biologiques et les disponibilités en zones refuges (Boulton & Lake 
1990 ; Dietrich & Anderson 1998 ; Maltchik et al., 1994). 
 
Cinq conditions d'écoulement (observées sur les cours d'eau en tête de bassin versant) sont 
décrites. Chaque condition est décrite dans les pages suivantes par un schéma représentant 
une coupe longitudinale d'un cours d'eau, une photo et un texte explicatif. Le bleu indique la 
surface en eau, les flèches indiquent la présence et la direction de l'écoulement.  
 
 Dans le cas de la caractérisation du régime d'écoulement d'un cours d'eau : 

 
A minima, la caractérisation des écoulements doit être réalisée une fois en période sèche et 
une fois en période humide. La caractérisation du cours d’eau peut être basée sur la condition 
d'écoulement prédominante sur le site d'étude. Ceci constitue une méthode simple pour 
identifier les types de régimes d'écoulement (permanent, intermittent, éphémère).  
 
 Dans le cas d'un suivi de l'intermittence d'un cours d'eau donné suite à une 

restauration ou une altération : 
 

- A minima, il est pertinent de suivre une année hydrologique complète pour réaliser 
l'état initial. Pour exploiter les données, il est essentiel d’obtenir les données relatives 
à la pluviométrie par jour (en mm) (issues d’une station pluviométrique à proximité 
immédiate du site d'étude). 

- Il est nécessaire de faire un suivi régulier (une fois par semaine ou à minima toutes les 
2 semaines pendant la période critique pour les écoulements (à définir pour le site 
étudié). Pour faciliter l'acquisition de la donnée sur le terrain, il est conseillé de réaliser 
une intercalibration entre les différents opérateurs en charge des relevés. 

-  Afin d'aboutir à une évaluation rapide, précise et facile à exploiter, il convient de poser 
des repères fixes en berges (géoréférencés et numérotés). 
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A – Ecoulement visible et continu 
 
On observe la présence d'un écoulement qui est ininterrompu entre les différents faciès. La 
plupart de la granulométrie au sein du chenal est submergée par l'eau. 
 

 
 
B – Ecoulement visible interstitiel 
 
L'eau de surface est interrompue entre les faciès d'écoulement ; à tel point que la majorité de la 
granulométrie des radiers est non submergée. Cependant, un écoulement interstitiel connectant 
les faciès d'écoulement est évident. 
 

 
 
C – Surface en eau présente mais absence d'écoulements 
 
La surface en eau est ininterrompue entre les faciès d'écoulements, cependant il n'y a pas 
d'écoulement visible. L'eau restant dans les mouilles s'apparente à de l'eau stagnante. Cette 
condition survient plus souvent dans les cours d'eau à faible pente que dans les cours d'eau à 
forte pente. 
 

  
 
D – Surface en eau présente dans les mouilles seulement 
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L'eau de surface est uniquement présente dans les mouilles et il n'y a pas d'eau visible ni 
d'écoulements entres les mouilles. Les sédiments du lit entre les mouilles peuvent être 
humides. 

  
 
E – Pas d'eau visible 
 
L'eau est absente du lit du cours d'eau. 
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ANNEXE C : Classe d’Evolution Morphodynamique 

CEM 1 : absence d’altération    CEM 2 : chenalisé 

 

CEM3 : incisé     CEM 4 : incisé et élargi 

   

      CEM 5 : accumulation et élargissement             CEM 6 : quasi-équilibre 
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Classes d’Évolution morphodynamique - CEM (Cluer & Thornes, 2012) 

 

Bénéfices pour les habitats et les écosystèmes de chaque CEM (Cluer & Thornes, 2012) 
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ANNEXE D : Paramètres complémentaires de la Méthode de Cowan 

C1 : Matériau des berges (Cowan, Benson & Dalrymple, 1967 ; Tableau ci-dessous) 

 

 

Evaluation des matériaux des berges par la méthode de Cowan 

Matériau Taille Nb 

Béton - 0,015 

Terre/Argile - 0,0285 

Sable 1-2 0,0305 

Graviers 2-64 0,0315 

Galets 64-256 0,04 

Blocs > 256 0,55 

 

C2 : L’homogénéité des profils en travers, la variation de section (Tableaux ci-dessous) 
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Evaluation de la variation de section par la méthode de Cowan 

Variation de la 
section 

N3 
 (médiane) 

Descriptif 

Progressive 0 La taille et la forme du profil en travers change 
progressivement (exemple : cours d’eau recalibré 
récemment). 

Alternant 
occasionnellement 

0,003 Les grandes sections et les sections réduites alternent 
parfois, ou bien l’écoulement principal de déplace d’une rive 
à l’autre en raison de l’évolution des profils en travers. 

Alternant 
fréquemment 

0,0125 Les grandes sections et les sections réduites alternent 
fréquemment, ou bien l’écoulement principal de déplace 
d’une rive à l’autre en raison de l’évolution des profils en 
travers. 

 

C3 : Quantité de végétation
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Annexe E : TYPOLOGIE DES FACIES D'ECOULEMENT 
 (Adaptée de Malavoi & Souchon, 2002 ; Baudoin et al., 2018) 
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ANNEXE F : TABLE TERRAIN COURS D'EAU - LIT MINEUR 
ID_CE       

Date    

N° GPS_aval       

N° GPS_amont       

Typ_reseau       

Form_vallée       

Largeur_vallee_plat_m       

Talweg(OUI/NON)       

Sinuosité       

CIRCUL_EAU (A-E)       

K_Section (*)       

PT1_Lpb (m)       

PT1_Lbase (m)       

PT1_Htotal (m)       

Si ARTIF_Encaiss_RG_m       

Si ARTIF_Encaiss_RD_m       

Classe_CEM       
Si CEM6_largeur 
banquettes (m)       

Granulo_dom_radier       

Granulo_acc_radier       

Colmatage_radier       

K_materiaux (*)       

Erodabilité       

Erosion       
Apport_solide      

% plat courant       

% radier       

% plat lent       

% mouille       

% chute naturelle       

Habitats       

K_rugosité    

K_irrégularités (*)       

K_QT_obstacles       
K_QT_végétation_dslit       
Nature_intervention 1       
Nature_intervention 2       
Occ_sol_5m_RG       

Occ du sol_10m_RG       

Nature_ripisylve_RG       

Epaisseur_ripisylve_RG       

Continuité_ripisylve_RG       

Occ_sol_5m_RD       

Occ du sol_10m_RD       

Nature_ripisylve_RD       

Epaisseur_ripisylve_RD       

Continuité_ripisylve_RD      

 Observations    

Nature_intervention    
N°photos       

Les paramètres suivis d’un (*) sont optionnels dans cette version mais sont indispensables pour calculer la 
rugosité à l’aide de la formule de Cowan. 
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ANNEXE G : TABLE TERRAIN RESEAU HYDRAULIQUE ANNEXE 

 
 

CODE_CE   

ID_RHA   

Date   

N°GPS   

Type_RHA   

Connexion   

Si_indirecte   

H_LIGNE_DEAU (m)   

Profondeur_fossé   

K_obstacles   

K_végétation   
Observations 

  
N° Photos 

  

 
ANNEXE H :  TABLE TERRAIN OBSTACLES ANTHROPIQUES A L'ECOULEMENT 

CODE_CE     

ID_OH     

Date   

N°GPS     

Typo_obstacle     

Sous_type     

Longueur_m     

Largeur (m)     

Hchute estimé (m)     

H_fosse_dappel (m)     

Tirant d'eau (m)     

Redan (m)     

Recons_substrat     

Franchis_poisson     

Franchiss_mamm     

Usage     

Observations  
  
  

  
  

Nature_intervention 

    
N° Photos 
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ANNEXE I : TABLE TERRAIN RANG O 

 

ID_R0       

Date    

N° GPS (AVAL)       

N° GPS (AMONT)       

Typ_source       

Observations       

Nature_intervention       

N°_photographies      

 
 

 
  


